Circulaire à l’usage des colombophiles, aux Présidents  -    des Groupements
· des Associations locales
Objet : grippe aviaire


Lille, le 26 juin 2007

Mesdames, Messieurs les Présidents, Chers amis,
La commission Européenne a annoncé la découverte dans le Land de Bavière (Sud de l’Allemagne) de deux cygnes contaminés par l’influenza aviaire hautement pathogène (virus H5N1).

Conformément au dispositif de prévention et de surveillance établi en France par l’arrêté du 5 février 2007, les concours de pigeons voyageurs ayant pour départ ou survol de l’Allemagne sont, temporairement, interdits ainsi que les concours en France, au départ ou survolant les 46 premières zones à risque particulier.

Les communes de ces 46 zones sont listées en partie 1 de l’annexe 5 de l’arrêté du 5 février 2007.

24 lieux de lâchers officiels figurent dans cette liste de communes et deviennent de fait strictement interdits.

Liste des lieux de lâchers interdits : Miribel, Martigues, Isigny sur Mer, Haguenau, Strasbourg, Miramas, Aigrefeuille d’Aunis, La Rochelle, Royan, Niort, Montélimar, Saint-Rambert d’Albon, Valence, Brest, Nimes, St Dizier, Fougères, St Malo, St Nazaire, Picauville, Laval, Vannes, Perpignan, Fontenay le Comte + NARBONNE.
Dans le cadre exposé ci-dessus, les concours de pigeons voyageurs restent autorisés.

Nous vous souhaitons, malgré ces contraintes, une bonne fin de saison sportive et,

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer,

Veuillez croire, Mesdames, Messieurs les Présidents, Chers amis, en nos meilleurs sentiments.

LE PRESIDENT NATIONAL 












                     JOSE DE SOUSA

